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Résumé

Les droits de l'homme sont au cœur du système des Nations Unies 

(ONU) et constituent l'un des piliers de la construction d'une paix 

durable. Bien que ces principes soient reconnus depuis longtemps, 

ils ont été récemment réa�rmés dans deux résolutions jumelles 

du Conseil de sécurité des Nations Unies et de l'Assemblée 

générale en 2016, qui reconnaissent que « le développement, la 

paix et la sécurité, ainsi que les droits de l'homme sont liés et se 

renforcent mutuellement » et que pour y parvenir, la consolidation 

de la paix doit englober à la fois « des mécanismes politiques et 

des droits de l'homme ».1

Malgré un large consensus sur ces principes fondamentaux, une 

coordination inter-piliers et inter-agences cohérente peut se 

révéler complexe, et les contextes politiques di�ciles dans 

lesquels s'inscrit la consolidation de la paix de l'ONU ont souvent 

entravé la pleine réalisation des objectifs en matière de droits de 

l'homme. Par conséquent, depuis l'introduction des deux 

résolutions, une série d'acteurs, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 

du système des Nations Unies, ont pris des mesures pour renforcer 

les droits de l'homme dans le cadre des e�orts de consolidation de 

la paix et pour mieux déterminer la complémentarité entre les 

deux domaines et leurs institutions respectives.

La présente revue thématique vise à approfondir cette 

conversation en examinant un nœud important au sein de ce que 

l'on appelle le « lien entre les droits de l'homme et la consolidation 

de la paix » :2 le Fonds de consolidation de la paix (FCP) du 

Secrétaire général et les travaux connexes du Bureau d'appui à la 

consolidation de la paix (BACP), qui le soutient. L'examen porte 

sur un échantillon de 92 projets soutenus par le FCP entre 2017 et 

2022, en vue d'évaluer les meilleures pratiques et les 

enseignements tirés, et de tirer des exemples des synergies entre 

les droits de l'homme et la consolidation de la paix. Trois études 

de cas sur le travail soutenu par le FCP en Colombie, en République 

démocratique du Congo (RDC) et concernant les discours de haine 

et la désinformation permettent un examen plus approfondi de 23 

de ces projets et de la manière dont ils contribuent à di�érents 

contextes de consolidation de la paix et de prévention des conflits.

Les 92 projets examinés, couvrant 45 pays et territoires (voir 

Figure 1), couvraient une gamme de thèmes liés aux droits de 

l'homme, notamment des projets liés à la justice transitionnelle, à 

l'espace civique, à la protection des défenseurs des droits de 

l'homme (DDH), à l'égalité des sexes et à l'autonomisation des 

femmes, à la violence basée sur le genre, à l'accès à la justice, au 

soutien aux institutions nationales des droits de l'homme (INDH) 

et au renforcement des institutions étatiques.

L'examen de ces projets a mis en évidence les nombreuses façons 

dont les stratégies et outils relatifs aux droits de l'homme peuvent 

contribuer à la prévention des conflits et à la consolidation de la 

paix, et vice versa. Les études de cas et les 92 projets examinés 

Figure 1 : Répartition géographique des projets de l'échantillon examiné

C'est en Afrique (63 %) et en Amérique latine (23 %)
que l'on trouve le plus grand nombre de projets
et le plus grand nombre de financements.
A titre d'exemple, les pays ayant le plus grand nombre
de projets dans cet échantillon sont les suivants :

• République centrafricaine – 7 projets
• Colombie – 7 projets
• Guatemala – 6 projets
• Burkina Faso – 5 projets
• Gambie – 5 projets
• RDC – 4 projets
• El Salvador – 4 projets
• Honduras – 4 projets
• Liberia – 4 projets
• Madagascar – 4 projets
• Soudan du Sud – 4 projets

Cependant, il y a également eu des projets
dans d'autres régions, notamment :

• 









/en/development/desa/population/migration/generalassembly/docs/globalcompact/A_RES_70_262.pdf
https://www.daghammarskjold.se/publication/advancing-the-nexus-of-human-rights-and-peacebuilding/
https://www.daghammarskjold.se/publication/advancing-the-nexus-of-human-rights-and-peacebuilding/
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N23/170/22/PDF/N2317022.pdf?OpenElement
https://press.un.org/en/2019/pi2264.doc.htm
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/HRBodies/HRCouncil/FFM-Myanmar/A_HRC_39_64.pdf
https://www.amnesty.org/en/documents/asa16/5933/2022/en/
https://www.amnesty.org/en/documents/asa16/5933/2022/en/
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/459/24/PDF/N2245924.pdf?OpenElement
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